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3 Conseil départemental d’Eure-et-Loir Justificatif de Maîtrise foncière  

 

Le Département d’Eure-et-Loir, afin de s’assurer la maîtrise foncière nécessaire à la réalisation du projet, a 
engagé une procédure d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique. Ainsi, les acquisitions seront, autant 
que possible, réalisées à l’amiable.  

Dans le cas où ces acquisitions ne pourraient être menées à l’amiable, le Département d’Eure-et-Loir organisera 
une enquête parcellaire afin d’avoir recours à l’expropriation. 

L’accusé de réception, ci-contre, atteste du dépôt du dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité 
Publique du projet de voie de liaison à Rouvray-Saint-Florentin, sur la commune des Villages Vovéens (28). 

 

 

 

 


